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Avions A310

Réservoir central paroi étanche métallique (ATA 28)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A310 tous modèles certifiés, tous numéros de série.

RAISONS :

Les avions AIRBUS INDUSTRIE A310 possèdent une paroi métallique étanche permettant une isolation
par circulation d'air forcée entre le réservoir central et le compartiment de conditionnement d'air.

Plusieurs avions A310 en exploitation ont révélé des dommages de leur paroi étanche métallique dont la

De telles détériorations, en cas de fuite carburant au niveau du réservoir central, représenteraient une
situation de danger d'incendie.

ACTIONS ET DELAIS D'APPLICATION :

Dans les 500 heures de vol suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité,
effectuer une vérification de l'intégrité de la paroi étanche métallique et un test d'étanchéité ("fuel leak
test") du réservoir carburant central, suivant les instructions du paragraphe 4.2. de l' A.O.T. AIRBUS
INDUSTRIE A310-28A2139 révision 01 du 26 avril 1999.

Toute paroi métallique dégradée (criques ou perforations) devra être réparée ou remplacée dans les
400 heures de vol suivant l'inspection sous réserve de respecter les deux instructions suivantes jusqu'à
ce que la réparation ou le remplacement ait été effectué :

- inspecter les mâts de drainage pour détection de fuite carburant avant chaque vol,

- pratiquer un test d'étanchéité ("fuel leak test") du réservoir carburant central toutes les 100 heures
de vol,

suivant les instructions du paragraphe 4.2. de l' A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE A310-28A2139 révision 01
du 26 avril 1999.
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Toute détection de fuite carburant devra être traitée avant le prochain vol.

Tout résultat d'inspection, quel qu'il soit, devra être communiqué au constructeur AIRBUS INDUSTRIE.

REF. : A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE A310-28A2139 révision 01 du 26 avril 1999.

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR  :  15 MAI 1999


